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ESSAI DE DÉFINITION DE LA MARCHABILITITÉ 

La marchabilité ou walkability en anglais, est un concept qui désigne la qualité et la convivialité d'un environne-
ment pour les déplacements à pied. Elle évalue dans quelle mesure un lieu est favorable à la marche, en tenant 
compte de divers facteurs qui influencent la facilité, la sécurité et l'attrait des déplacements piétons. Voici 
quelques éléments clés qui définissent la marchabilité : 

1. ACCESSIBILITÉ 

• Réseau de trottoirs et chemins piétons 

• Disponibilité et continuité : Un réseau dense et continu de trottoirs et de passages piétons sans interrup-
tions majeures. 

• Accessibilité pour tous : Conception des trottoirs adaptée aux personnes à mobilité réduite, avec des 
rampes, des passages surbaissés et une largeur suffisante. 

2. SÉCURITÉ 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

• Traversées sécurisées : Passages piétons bien marqués, feux de signalisation pour piétons et temps de 
traversée suffisant. 

• Réduction de la vitesse des véhicules : Zones à vitesse réduite, dispositifs de ralentissement comme les 
dos d'âne et les passages surélevés. 

SÉCURITÉ PERSONNELLE  

• Éclairage public : Bonne illumination des trottoirs et des passages pour assurer la sécurité la nuit. 

• Présence et visibilité : Des zones fréquentées et bien surveillées pour réduire le risque de criminalité. 

3. CONFORT 

INFRASTRUCTURE PIÉTONNE  

• Qualité des trottoirs : Surfaces lisses et bien entretenues, absence d'obstacles et de débris. 

• Agréments : Bancs, fontaines, toilettes publiques, ombrage par des arbres ou des structures pour se pro-
téger du soleil et des intempéries. 

4. ATTRACTIVITÉ 

• Environnement agréable 

• Esthétique urbaine : Espaces verts, art public, propreté et absence de pollution visuelle. 

• Activités et services : Présence de commerces, cafés, parcs et lieux de rencontre accessibles à pied. 

5. CONNECTIVITÉ 

• Liaisons piétonnes 

• Proximité des destinations : Services et activités (écoles, commerces, parcs, transports publics) situés 
à une distance raisonnable de marche. 

• Intermodalité : Bonne connexion avec les réseaux de transport public et les infrastructures cyclables. 

MESURE DE LA  MARCHABILITÉ  

Des outils et des indices ont été développés pour évaluer la  marchabilité  d'un quartier ou d'une ville. Parmi les 
plus connus, on trouve : 
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• Walk Score : Un indice qui attribue une note de  marchabilité  basée sur la proximité des services et des 
aménagements. 

• Pedestrian Environment Review System (PERS) : Une méthode d'évaluation qualitative basée sur des cri-
tères de sécurité, confort et commodité. 

IMPORTANCE DE LA  MARCHABILITÉ  

La  marchabilité  joue un rôle crucial dans : 

• La santé publique : Encourage l'activité physique, réduit les maladies liées à la sédentarité. 

• L'environnement : Réduit les émissions de gaz à effet de serre et la pollution en favorisant les modes de 
transport non motorisés. 

• La cohésion sociale : Favorise les interactions sociales et renforce le tissu communautaire. 

• L'économie locale : Augmente l'achalandage des commerces de proximité et dynamise les quartiers. 

En conclusion, la  marchabilité  est un concept multidimensionnel qui nécessite une planification et une concep-
tion urbaine soigneuses pour créer des environnements sûrs, accessibles, confortables et attrayants pour les 
piétons. 

Voir également ceci. 

 

 

 

 

 

https://www.tousapied.be/articles/la-marchabilite-un-mot-moche-mais-essentiel/

